
Peut-on négocier un délai de mise en conformité avec l’ITM ?

Réponse courte

Il est possible de négocier un délai de mise en conformité avec l’ITM, mais ce n’est pas un droit automatique pour

l’employeur. L’octroi d’un délai relève du pouvoir d’appréciation de l’inspecteur du travail, qui tient compte de la

nature et de la gravité des infractions, ainsi que des contraintes invoquées par l’employeur.

Un délai peut être accordé sauf en cas de danger grave et imminent pour la sécurité ou la santé des salariés, ou

lorsque la législation impose une mise en conformité immédiate. La demande de délai doit être argumentée,

documentée et transmise rapidement, et l’ITM fixe alors un délai précis, généralement consigné par écrit.

En cas de refus ou de désaccord sur la durée du délai, l’employeur peut solliciter un entretien avec l’inspecteur ou

saisir la direction de l’ITM, mais cela ne suspend pas l’obligation de mise en conformité. Il est recommandé de

conserver une trace écrite de tous les échanges et de démontrer sa bonne foi.

Définition

La mise en conformité désigne l’ensemble des mesures prises par un employeur pour se conformer aux

prescriptions légales, réglementaires ou conventionnelles applicables en matière de droit du travail, d’hygiène, de

sécurité et de santé au travail. L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité compétente pour contrôler le

respect de ces obligations et, le cas échéant, ordonner la régularisation des situations non conformes.

Un délai de mise en conformité correspond à la période accordée à l’employeur pour remédier aux manquements

constatés lors d’un contrôle. Ce délai vise à permettre à l’employeur de prendre les mesures nécessaires pour se

conformer à la législation, sous le contrôle de l’ITM.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un pouvoir d’appréciation pour fixer un délai de mise en conformité, conformément à l’article L.314-2

du Code du travail. Ce délai n’est pas un droit pour l’employeur, mais une faculté laissée à la discrétion de

l’inspecteur du travail, en fonction de la nature et de la gravité des infractions constatées.

L’octroi d’un délai est exclu en cas de danger grave et imminent pour la sécurité ou la santé des salariés, ou lorsque

la législation impose une mise en conformité immédiate (article L.314-3 du Code du travail). Dans les autres cas,

l’inspecteur peut accorder un délai raisonnable, proportionné à la complexité des mesures à mettre en œuvre.

L’égalité de traitement entre employeurs doit être respectée lors de l’appréciation des demandes de délai. L’ ITM doit

également garantir la traçabilité des décisions et l’encadrement humain des échanges.
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Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, l’inspecteur de l’ITM dresse un procès-verbal ou un rapport de visite mentionnant les infractions

et, le cas échéant, les mesures correctives à prendre. L’employeur peut solliciter oralement ou par écrit un délai pour

se mettre en conformité, en exposant les motifs justifiant cette demande (travaux à réaliser, délais

d’approvisionnement, contraintes techniques, etc.).

L’ITM apprécie la recevabilité de la demande et fixe, le cas échéant, un délai précis, généralement consigné dans

une lettre de mise en demeure. Ce délai peut être prolongé sur demande motivée, sous réserve de l’accord exprès

de l’ITM. À l’expiration du délai, l’ITM procède à une vérification et peut engager des sanctions en cas de non-

respect.

Il est impératif de conserver une trace écrite de toutes les démarches et échanges avec l’ ITM, afin d’assurer la

traçabilité et la preuve de la bonne foi de l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’anticiper toute difficulté de mise en conformité en dialoguant de manière transparente avec l’ ITM

dès la constatation des manquements. La demande de délai doit être argumentée, documentée et transmise dans les

meilleurs délais.

L’employeur doit démontrer sa bonne foi et sa volonté effective de régulariser la situation. Il est conseillé de respecter

scrupuleusement les échéances fixées et de solliciter un conseil juridique en cas de difficulté.

En cas de refus de délai ou de désaccord sur sa durée, l’employeur peut solliciter un entretien avec l’inspecteur ou

saisir la direction de l’ITM pour exposer ses arguments, sans que cela suspende l’obligation de mise en conformité. Il

est également recommandé de veiller à l’égalité de traitement et à la non-discrimination dans la gestion des

demandes.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.314-1 : Pouvoirs de contrôle de l’ITM

Article L.314-2 : Mise en demeure et fixation d’un délai de mise en conformité

Article L.314-3 : Cas de danger grave et imminent, absence de délai

Article L.312-1 et suivants : Obligations générales de l’employeur en matière de sécurité et santé au travail

Article L.414-3 : Responsabilité de l’employeur en cas d’accident du travail

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection du travail et des mines

Principes généraux :

Égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Droit de la défense et traçabilité des échanges

Jurisprudence luxembourgeoise :

Marge d’appréciation de l’ITM pour fixer ou refuser un délai, sous réserve du respect du principe de proportionnalité

L’octroi d’un délai de mise en conformité par l’ITM n’est jamais automatique et n’a pas pour effet de suspendre la responsabilité

pénale ou civile de l’employeur en cas d’incident. Il est essentiel de traiter toute demande de l’ITM avec diligence, de documenter

chaque étape et de solliciter un conseil juridique en cas de difficulté.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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